
1 
 

 

  
 
                         
 

A l’attention de M. Gilles PILLET 

Président 
Cultures du Cœur 

58 rue Didot 
75014 Paris  

 
 

Paris, le 6 mai 2021 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
Vous avez sollicité le renouvellement du Label IDEAS octroyé pour la première fois 
en 2016 à votre association et nous vous remercions de la confiance que vous 
accordez à cette démarche innovante dans le secteur des associations et fondations. 
 
Aussi, j’ai le plaisir de vous confirmer que le Comité Label d’IDEAS a décidé le 
renouvellement du label pour Cultures du Cœur. 
 
Les membres du comité Label ont été sensibles à l'amélioration d'un certain nombre 
de bonnes pratiques depuis I ‘octroi du premier Label, témoignant du réel souci de 
l’association de faire progresser ses pratiques.  
 
lls attirent toutefois I ‘attention des dirigeants sur les points qui méritent une action 
plus soutenue dans la perspective de renforcer la transparence sur les missions 
réalisées et de faciliter leur compréhension par des tiers, financeurs, partenaires ou 
futurs donateurs potentiels : 
 

- Saisir l’opportunité de la mise en place du Nouveau Règlement de 
l’Autorité des Normes Comptables (Règlement ANC 2016-06) pour la 
clôture de l’exercice 2020 pour enrichir la présentation de l’annexe et la 
rendre plus informative sur les éléments financiers clé (Méthodes 
comptables suivies, détail des subventions reçues) 
 

- Traduire dans les comptes le poids des contributions volontaires en 
nature et apporter les commentaires nécessaires dans l’Annexe 

 
- Envisager à moyen terme la présentation de comptes combinés pour 

rendre compte de l’ensemble de l’activité du réseau « Cultures du 
cœur »   
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- Partager (communiquer) les données issues de l'observatoire et 
témoigner de l'impact des actions menées 

 
- Renforcer les ressources financières et l'offre d'accès à la culture pour 

le plus grand nombre en cette période particulièrement contrainte 
(collectes de nouveau fonds issues de fonds privés, mobilisation 
d'artistes) 

 
                                                            

Il convient de rappeler que le label IDEAS est valable pour l’année courante plus 
trois années avec la condition suivante, poursuivre la relation avec IDEAS selon la 
convention d’amélioration continue et communication mise en place avec la 
délivrance du label. 
 
Si vous souhaitez continuer à bénéficier du label IDEAS, nous vous proposerons de 
vous présenter à nouveau devant le comité de délivrance dans le courant de l’année 
2024.  
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
                                                                                                   Alain Levrard 
                                                                                  Président du Comité Label IDEAS 


